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OBJET
DE LA DELIBERATION

19 rue Montmartre - Emplacement réservé n°78 - Acquisition d'une emprise foncière

Monsieur Pribetich, au nom de la commission de l'espace public, de la vie urbaine, de la tranquillité 
publique et de l'écologie urbaine, expose :

Mesdames, Messieurs,

Par arrêté municipal du 18 juillet 2011, le permis de construire modificatif d'un ensemble immobilier de
quatre-vingt-neuf logements, sur des terrains situés 19, rue Montmartre et 22, rue de l'Egalité, a été
accordé à la SCI Egalité Montmartre.

La conformité des travaux faisant l'objet du permis de construire n'a pas fait l'objet d'une contestation,
suivant l'attestation du 16 janvier 2017.

En application des dispositions de l'article R.332-15 du code de l'urbanisme et du permis de construire
initial, la partie de terrain nécessaire à l'élargissement de la rue Montmartre doit être cédée gratuitement
par le pétitionnaire.

Il est donc proposé d'acquérir une emprise foncière cadastrée section HL n°310p et 618p, d'une
superficie d'environ 130 m², correspondant à l'emplacement réservé n°78. 
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Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 - décider l'acquisition par la Ville sur la SCI Egalité Montmartre - 18, boulevard de Brosses - 21000
Dijon, ou sur le syndicat des copropriétaires de la résidence Egalité Montmartre, d'une emprise foncière
cadastrée section HL n°310p et 618p, d'une superficie d'environ 130 m², correspondant à
l'emplacement réservé n°78 ;

2 - dire qu'il sera procédé à cette acquisition par acte notarié et que celle-ci interviendra moyennant un
euro ;

3 - m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de cette décision.


